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PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

Arr&téNS 2006. 363. 4 
portant autorisation d’exploiter au titre des installations classées pour la protection de 

Penvironnement 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 
Chevalier de la Eégion d'Honneur, 

VU le Code de l'Environnement, son tie 1° du livre V relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 512-J et L512-2; 

VE la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et notamment son article 24, 

VU Le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations 
classées : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application et notamment 
ses articles 10 et 11; 

VU larêté du 2 Hévrier 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le dossier déposé en mars 2004 et complété en décembre 2004 par lequel la Compagnie 
Industrielle du Bois (C.I.B) demande l'autorisation d'exploiter une fabrique de portes isoplanes 
située avenue de la gare à 47170 MEZIN : 

VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

VU les observations formulées au cours de l'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral n° 
2005-76-7 du 17 mars 2005 et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 3 juin 
200$ ; 

VU les lettres en dates du 1° février 2006 ct du 17 octobre 2006 par lesquelles la C.LB répond 
aux questions soulevées au cours de l'enquête publique et administrative et à l'analyse faite du 
dossier par l'inspection des installations classées ; 

VE le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 25 octobre 
2006 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement ct des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa réunion du 30 novembre 2006; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de 
l'installation vis à vis des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de i‘Environnement 
peuvent être prévenus par des prescriptions tcchniques adéquates ; 
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CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral el ses annexes 
constituent les prescriptions techniques susvisées ; 

CONSIDERANT que Ja Corapagnie Industrielle du Bois peut donc être autorisée à exploiter ses 
installations relatives à l'activité de fabrication de portes isoplanes sous réserve du respect de 
celles-ci ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Lot et Garonne ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

La Compagnie Industrielle de Bois (C.LE.) dont le siège social est situé avenue de la garc à 47170 
MEZIN, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de Ta commune de MEZIN au même site, les installations suivantes: 

          

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation des installations Caractéristiques Nede [Régime] Rayon 
rubrique la"affichagel 

Installation de combustion puissance (hormique maximale. 20B| À 3 
Combustible de aéchers de bois GSI5MW 

1 Ateliers où l'on travaille le bois ou puissance mstallée Ai} 4 I 
matériaux combustibles analogues L 003,83 KW 
Application, euisson, séchage de quantité maximale des produits Dao fa T | 
peinture, colle, vernis sur métal, susceptibles d'être mis en œuvre :240 
bois. Kgiour | 
Installation de compressfonr puissance absorbée 202 | D 7 

| 100 EW 
Atier de charge d'accumulatenrs Pulssence maximun de courant 25 | © î 

continu: 28kW 
Siockage de polymères Volume susceptible d'être stocké 30 .| 2667 | NC 5 

(polyuréthatne) - É 
É Dépôt de bois Quantité stockée 1550 | KC 7 

: 651 
Btbckage de Liquides infammables Capacité équivalente vote : 1,4 mi 156 | NC 

14322 
Installation d'emploi de liquides Quantilé totale équivalente: 12m [71430 NC F 

inflaramables À 1433.4 
Silos de stockage de tout produit Vote touaf de stockage: 641 66 | NE 7 
organique dégageant des poussières 
inflammables _ _                     
    

12 - Installations connexes non visées à ia nomenclature ou soumises à décharation 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés où nom à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

 



Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour Les installations classées soumises à déclaration 
figurant dans Le tableau visé à l'article 1.1 - 

1.3 - Notion d'établissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d'un même 
exploitant situées sur un même site au sens de l'article 12 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié, ÿ compris leurs équipements et activités connexes 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L' 

  

ETORISATIO!] 

  

2.1 - Conformité au dossier 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dens Ie dossier déposé par l'exploitant. 

2.2 - Intégration dans Le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permancnce. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploirant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement…). 

2.3 - Hygiène et sécurité 
  

Le présent arrêté ne dispense pas l'exploitant du respect des dispositions d'hygiène et sécurité pour 
les personnels travaillant dans l'établissement, fixées notamment par le Code du Travail. 

24 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer Ja protection de J'environnement tels que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbanis… 

2.6 - Installations de traitement des effluents 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
rminimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement feur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
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ou arrétant si besoin les fabrications concernées. 

2.7 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander À tout moment la réalisation par un 
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact 
de l’activité de l'établissement sur le milieu récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à 
la charge de l'exploitant. 

2.8 - Evaluation d'incidences 

Sous six mois à compter de la notification du présent arrêté et copie tenu de la proximité du site 
Natura 2000, l'exploitant réalise une évaluation d'incidences qui devra au minimum décrire 
l'environnement, démontrer si l'habitat est favorable ou non au vison et évaluer l'impact de l'activité. 

  

ARTICLE 3 : RECOLEMENT AUX PRESCRIPTION: 

3.1 - Récolement 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de 
l'arrêté préfectoral réglementant ses installations, réalisé par un organisme compétent dont le choix 
a reçu préalablement l'approbation de l'inspection des Installations Classées. Il doit conduire pour 
chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives 
des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue, Son bilan 
accompagné IG cas échéant d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des 
Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une orgaisation appropriée permettant de s'assurer en 
permanence du respect des dispositions de son arrêté d'autorisation. 

ARTICLE 4 : BILAN ANNUEL DES REJETS 

Indépendamment des bilans spécifiques prévus dans les prescriptions techniques annexées au 
présent arrêté, l'exploitant transmet annuellement 
de ses rejets suivant les modalités de l’arrêté minist 

  

l'inspection des installations classées fe bilan 
iel du 24 décembre 2002. 

  

   ARTICLE 5 : MODIFICATION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

ARTICLE 6 : DELAIS DE PRESCRIPTIO) 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation 
n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
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consécutives, sauf cas de force majeure. 
Les délais pour la réalisation de certaines prescriptions contenus dans l'annexe au présent arrêté s'entendent à compter de sa date de notification 

ARTICLE 7 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais” à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
borter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L$1]-1 du Code de l'Environnement. 
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision comtrairé de celle-ci 

ARTICLE 8 : CESSATM 

  

D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tcl 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cer arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour la remise en était du site 
et comportant notamment : 

  

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°} _ la dépollution des sols et des caux souterraines éventuellement poliuées, 
3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
4) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement, 

5°) Le démantèlement des installations 

ARTICLE 9 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de BORDEAUX. Le délai de 
recours ést de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers, Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 19 : ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTERIEURES 

  

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, se substituent aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation n° 95-3543 du 20 novembre 1993,



ARTICLE 11 : AMPLIATION ET EXE: 

  

TOX 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot et Garonne, la ous-Préfête de NERAC, le Maire de la commune de MEZIN, le Directeur Régional de l’indusrie, de la Recherche et de l'Environnement, les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée ainsi qu'a la Compagnie Industrielle du Bois. 
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ANNEXE A L'ARRETE PREFECTORAL N° 5006-1674 

du 29 DEC. 2006 
  

DÉRRRS Re 

    
  

ARTICLE 1 : PL. 

  

ES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Lls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques. … 

ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EAU 

2.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

2.2- Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution d'eau 

potable de la ville de Mézin. 

La consommation d'eau n'excédera pas 1500 n/an. 

2.3 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

2.4 - Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de produits dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines.



ARTICLE 3 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1 - Dispositions générales 

L'exploirant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

3.2 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée 
par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations ée transport de fluides dangereux à 
l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

33 - Réservoirs 

3.3.1 - Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des 
appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables 
satisfont aux dispositions suivantes : 

= si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité à 
Veau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

= si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent 
= porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
= être munis d'un manomètre ét d'une soupape ou organe de décharge. 

3.3.2 - L'étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants où dangereux est controlée 
périodiquement 
3.33 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

3.4! Capacité de rétention 

3.4.1 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à Ja plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100 % de Ja capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure on égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fôts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

34.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) À une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à 
tout moment. 

Les réservoirs on récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus. 

  

3.4.3 - Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et disposées 
en pente suffisante pour drainer Les fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) dimensionnée(s) 
selon les mêmes règles. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour Ja récupération des fuites éventuelles. 
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

4.1 - Réseaux de collecte 

4.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

4.1.2 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées et les diverses 
catégories d'eaux polluées. 
4,1.3 - Le dispositif de relevage des eaux pluviales doit être suffisamment dimensionné pour assurer 
l'évacuation des eaux drainées par le bassin versant. 
4.1.4 - Les bassins de décantation des eaux de ruissellement seront curés annuellement.



4.15- En complément des dispositions prévues à l'article 3.2 - du présent arrêté, les réseaux 
d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit 
permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations 
né sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne 
contiennént pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
4.1.6 - Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.2 - Eaux pluviales souillées 

L'exploitant met en place un bassin de confinement étanche suffisamment dimensiomné, destiné à 
recevoir le premier flot des eaux pluviales. Ce bassin peut également servir dans le cadre du 
confinement des eaux accidentellement polluées tel qu'imposé par l’article 4.3 des présentes 
prescriptions techniques. 

4,3 - Eaux polluées accidentellement 

L'ensemble des eaux polluées lors d’un accident où d’un incendie, y compris celles utilisées pour 
l'extinction, doit être recueilli dans le bassin prévu au point 4.2. 
Ce volume est maintenu vide en permanence, Les organes de commande nécessaires à l’obturation 
du rejet au milieu naturel doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, localement et à partir 
d'un poste de commande. 

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

5.1 - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

5.2 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretennes. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 6 : DEFINITION DES REJETS 

6.1 - Identification des effluents 

Les trois catégories d'effluents identifiées sont: 
1._les eaux exclusivement pluviales er eaux non susceptibles d'être polluées, 
2. les eaux usées : les eaux de procédé, les eaux de lavage des encolleuses, les eaux de rinçage 

des filtres, les eaux pluviales polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
(5 compris les eaux utilisées pour l'extinction), .   

3. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos ef douches, les eaux de cantine, 

6.2 - Dilution des effluents 

Il est interdit d'ébaïsser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

63- Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, autres que ceux dont l'épandage est 
réglementairement autorisé, dans les nappes d'eaux souterraines est interdit. 

6.4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où 

indirectement des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus: 
- üls ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa 
reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

+ ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

6.5 - Locali 

  

on des points de rejet 

Le rejet d'eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées seffecme, après 
récupération dans les deux bassins tampon de 270 m° et 240 m°, dans le fossé partiellement busé 
situé au sud-ouest de l'établissement et canalisé dans la "Baïse".



Les eaux domestiques sont récupérées dans deux fosses éianches de 7 m° vidangées tous les mois 
par une entreprise spécialisée. 

Les eaux usées, notamment celles provenant du rinçage des filtres de peintures, sont siockées dans 
des eitemes de 1 m° afin d'élimination par une entreprise autorisée à ce titre. 
Les eaux usées provenant du lavage des encolleuses sont réinjectées dans la chaudière. 
Le raccordement au réseau est aujourd'hui techniquement impossible selon l'avis du Syndicat Unifié 
d'Alimentation en Eau Potable et d'Assainissement du Sud d'Agen. 

Ce raccordement doit être réalisé par l'exploitant dès que la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public en aura donné l'accord. 
Une convention fixe les conditions administratives, techniques et financières de raccordement. Elle 
fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration collective recevant 
l'effluent industriel et notamment le rendement de l'épuration entre l'entrée et la sortie de la station, 
Elle est transmise à l'Inspection des Installations Classées. 

  

ARTICLE 7 : VALEURS LIMITES DE REJETS 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être compris entre 
5.5et8.5. 

7.1 - Rejet dans le milieu naturel 

Le rejet des eaux dans le milieu saturel ne doit pas contenir plus de : 
    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

SUBSTANCES VALEURS LIMITES DE REJET 
NES <100 mglitre 
DCO <300 mg 
DBOS < 100 mg/litre 

Azote Global (1) <30 mylire 
Phosphore Total <2 mellte 
Hydrocarbures totaux <10 plie 
Indice phénol <300 pg/litre 
Chrome <65 mylite 
Cuivre <0,5 mglitre 

Nickel <0,5mglire 
Plomb <0,5 mylite                 

  

(1) L'azote global représente la somme de l'azote mesurée par la méthode Kjeldahl et de l'azote 
contenu dans les nitrites et les nitrates



7.2 - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Elles sont 
à ce jour stockées dans une fosse étanche et vidangées par une entreprise spécialisée. 

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE REJET 

8.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les points de rejets dans le milieu naturel doivent être en ambre aussi réduit que possible. 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
Lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

8.2 - Implantation et aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'éffluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points dé mésure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE    URVEILLANCE DES REJETS 

9.1 - Surveillance 

Afin de piloter ses installations en conformité avec les valeurs limites imposées par je présent 
arrêté, l'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations, Les 
mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 
En l'absence d'une installation de traitement et afin de s'assurer de la qualité des rejets, des mesures 
avant rejet doivent être effectuées tous les six mois. 

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

9.2 - Conservation des enregistrements 

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une 
durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 19 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidemelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devre être en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs, ious les renseignements dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

19) le toxicité et Les effets des produits rejetés, 
  

2°) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3°) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

4°) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5°)les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, Ja faune ou la flore 
exposées à cette pollution, 
6°)les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 

Pour celà, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des 
éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus, Ce dossier de lutte 
contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des 
services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution 
des connaissances et des techniques. 
Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent 
article ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme ies déchets. En particulier, les produits récupérés en cas d'accident suivent prioritairement La 
flière déchets. 

  

  

  

  

ARTICLE j1 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 
Dans un délai d'un an, à compter de la date de notification du présent arrêté le brûlage des résidus 
de colle sera interdit dans la chaudière. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Îa source, 
canalisés et traités, Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les 
rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 
L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

 



11.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. 

Les sources potentielles d'odewrs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles 
à confiner, doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
anaérobie dans les bassins de stockage ou de traitement. 

152 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et matières diverses : 

  

- les voies de circulation et aires de stationnement des ve 
pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

cules sont aménagées (formes de 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

113 - Stackages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fenmés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les fours de séchage, les 
dépoussiéreurs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé davs la mesure du possible dans des espaces 
fermés, À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent,..) que de l'exploitation sont mises en œuvre,   

Lorsque les stockages se font à l'air libre, l'humidification du stockage où La pulvérisation d'additifs 
devront le cas échéant être mis en œuvre pour limiter les envols par temps sec.



ARTICLE 12 : CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu nature! sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet devront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. 
Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur parie la plus proche du débouché à 
l'aumosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'armosphère. 
Le débouché des cheminées ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits 
coudés, chapeaux chinois). La partie terminale de Ia cheminée peut comporter un convergent 
réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjectioni est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans ia cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun 
moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits 
au voisinage du débouché est continue et lente. 
Sur chaque candlisation de rejet d'effluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….) confommes à la norme 
N.F.X. 44052, 
Ces points sont implantés dans une séction dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, ete) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 13 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

13.1 - Obligation de traitement 

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'u traitement permettant de respecter les valeurs 
limites fixées par Le présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

13.2 - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à Lraîter, en particulier à l'occasion du démarrage où de 
l'arrêt des installations. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents.



1343 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à La 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

ARTICLE 14 : SUIVI ET REDUCTION DES EMISSIONS DE COMPOSES 
ORGANIQUES VOLATILS {COV 

14.1 - Plan de gestion des solvants 

Sous six mois, l'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment 
les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Si la consommation annuelle de solvant est supérieure à 30 tonnes, l'exploitant transmet 
annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de 
ses actions visant à réduire leur consommation, 

14.2 - Bilan d'émissions de référence 

Dans un délai de six mois l'exploitant doit actualiser le bilan de référence des émissions de C.O.V. 
de ses installations par la fourniture à l'Inspection des Installations Classées des renseignements 
suivants : 

+ quantification des flux canalisés et des flux diffus de son usine 

+ caractérisation des Composés Organiques Volatils rejetés, visés à l'annexe Il de l'amété 
ministériel du 2 février 1998 modifié ou présentant une phrase de risque R 45.R 46,R 49,R 60 
où R 61, où les composés halogénés présentant une phrase de risque R 40 conformément à 
l'article 59-79 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Le bilan, tel que demandé ci-avant, doit être préalablement validé par une série de mesures réalisées 
par un laboratoire agréé.



  

ARTICLE 15 : CONTROLES ET SURVEILLANCE 

15.1 - Contrôle de J'impact des rejets sur l'environnement 

L'exploitant assure une surveillance annuelle des retombées de poussières sur les paramètres 
soivants : 
  

  

  

  

PARAMETRES VALEURS LIMITES 
50; <300 mg si flux > 25 kg 

NOx <300 mgin3 si flux > 25 Kyh 
Poussières <40 mg si flux > 1 kg 

< 100 mg/m3 si flux < 1 kg/h   
  

Sous six mois, l'exploitant propose à l'inspection des Installations Classées un protocole de mesures 
de retombées de poussières dans l'environnement. 
Il s'assurera que les point choisis ne soient pas pertmrbés par d'autres activités de la zone industrielle 
et soient représentatifs de Ia seule activité CIB. 

15.2 - Conservation des contrôles 

L'ensemble des données prévues au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées pendant une durée minimale de 3 (trois) ans. 

  

         

ARTICLE 1    ONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de : 
+ larrèté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

+ la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les règles 
techniques qui y sont annexées, 

sont applicables à l'installation dans son ensemble. 
Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités 
exercées à l’intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules de transport, 
matériels de manutention et les engins de chantier. 

  

 



   ARTICLE 1 ‘ONFORMITE DES MATERIELS 

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des muisances sonores, ainsi 
que les dispositifs sonores de protection des biens et des personnes urilisés à l’intérieur de 
l'établissement doivent être confommes au décret n° 95-70 du 23 janvier 1995 et des amêtés 
ministériels pris pour son application. 

ARTICLE 1: 

  

APPAREILS DE COMMUNIC., 

  

TION 

L'usage de ous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, 
averlisseurs …) génants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel ei 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 19 : MESURE DES NIVEAUX SONORES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement doit se faire en se référant au tableau, ci- 
joint, qui fixe les poinis de contrôles et les valeurs correspondantes des niveaux-limites admissibles: 
        

  

  

Emplacement (s) Niveau limite de bruit admissible en dB(A) 
Période diume 7h- 22h Période noctume 22 h- 6h 

Repères: figure 16 de l'étude | sauf dimanche ét jours fériés | y compris dimanche et jours 
d'impact fériés 
123,4. c 5                   

Les points de contrôle choisis doivent rester libres d'accès en tout moment et en tout temps. 
La mesure des émissions sonores d’une instalation classée est faite selon la méthode fixée à 
l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.



ARTICLE 20 

  

ALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES 

  

  Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence 
réglementée identifiées dans l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, une 
valeur supérieure à ceiles fixées ci-après. 

  

      

Niveau de bruit ambiant 

   

  

        

Existant dans les zones à Emergence admissible Emergence admissible 
Emergence réglementée de 7 h à 22 h, sauf dimanches | de 22 h à 7 h, ainsi que les 
Gncluant le brut de | etiours fériés dimanches et jours fériés 
l'établissement) 
Supérieur 3 35 4B() « 6dB(A) 4 484) 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 43 dB(A) 5 dB(A) FE)             

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (absence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à 
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 21 : CONTROLES 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son 
approbation. Une surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de 
l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 22 : REPONSE VIBRATOIRE 

Pour l'application des dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, toute intervention 
nécessitant là mise en œuvre de Ia méihode d'analyse fine de la réponse vibratoire telle que définie 
dans ladite cireulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé. 

ARTICLE 23 : FRAIS OCCASIONNES POUR L’APPLICATION DU PRESENT TITRE 

Les frais occasionnés par les mesures prévués au présent titre du présent amèté sont supportés par 
l'exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de Pinspecteur des 
installations classées pendant une période minimale de cing ans.



  

  

  

ARTICLE 24 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception el l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 
À cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter, successivement: 

  

- limiter à la source la quantité et la toxi 
propres: 

de ses déchets en adoptant des technologies 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication; 

- s'assurer du traitement où du préwaitement de ses déchets. notumment par voie physico- 
chimique, biologique ou thermique: 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les siockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur 
des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 
Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets



ARTICLE 25 ;: NATURE DES DECHETS PRODUITS 

  

  

    

Nature du déchet ; quantité annuelle Filières de traitement 
maximale produite en t j 

Bois de grosse taille 750 m° SA EGGER ROL Rion des Landes 
Bois souillé 380 m° SA EGGER ROL 
Sciures et copeaux 3500 m° SA EGGER ROL 

! 2000 m° Chaudière 
Déchets métalliques Î 70m PEYRILLE Nérac 
Déchets plastiques, cartons. 380 m° ; SICTOM de Fauillet 
Eaux de rinçage des filtres  ; 5m SIAP Bassens 
Boues de décantation 0.05 m° SICTOM de Fauillet 
Eaux de lavage des 

encolleuses 30m | Chaudière 
Eaix domestiques 70 m° Entreprise de vidange   
  

ARTICLE 24    ARACTERISATION DES DECHETS 

Pour les déchets non dangereux, une évaluation des tonnages produits est réalisée. 

Les autres déchets, c'est à dire es déchets dangereux, sont caractérisés par une analyse chimique de 
la composition globale et par un test de Hixiviation selon la norme NF 31 210. pour les déchets 
solides, boueux ou pâteux. 

ARTICLE 27 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative 
aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

27.1 - Déchets spéciaux 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet 

effet au titredu code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 

l'environnement : l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection 
des installations classées. 

IL tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une 
quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 
Dans ce cadre, il justifiera le caractère ultime au sens du Code de l'Environnement, des déchets mis 

en décharge.



27.2 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 
À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1° du décret du 13 juillet 
1994 doivent : 

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités 
décrites aux articles 6 et 7 du présent décret: 

b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions; 

<) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de 
négoce où de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 reletif au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en 
favoriser la valorisation. 

ARTICLE 2!    OMPTABILITE 

28.1 - Déchets dangereux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les infonmations suivantes : 
- codification selon la nomenclature officielle annéxée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002 

- type et quantité de déchets produits 

- opération ayant généré chaque déchet 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 

- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
- nom ef adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans Le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant transmetira à inspection des Installations Classées dans le mois suivant chaque 
trimestre un bilan trimestriel récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées ci-dessus dans 
Les formes prévues en annexe au présent arrêté. 
La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des 
installations classées. 

28.2 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. 
Ces informations précisent notamment la nature et es quantités des déchets d'emballage éliminés, 
les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates 
correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi que les termes du 
contrat passé conformément à l'article 27.2 - du présent arrêté.



  

ARTICLE 29 : GI 

  

29.1 - Clôture de l'établissement 

L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, 
est suffisamment résistante pour s'opposer efficacement à l'intrusion d'éléments indésirables. 

29.2 - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, 
télésurveiklance…) et seules les personnes autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a 
définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

ARTICLE 30 : SECURITE 

30.1 - Localisation des zones à risques 
  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les pardes de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre: stockées, utilisées où 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de l'établissement. 
I tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui 
doivent être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être mcluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

En plus des dispositions du présent article, les dispositions de l’article 324.2 sont applicables à Ja 
localisation des 20nes d’atmosphère explosive. 

30.2 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant dé connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation. 
A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

 



Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 
violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être 
implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces 
produits. 
La capacité des citernes routières de livraison de propane est limitée à © tonnes. 

30.3 - Alimentation électrique de l'établissement 

Sauf éléments contraires figurant dans l'étude de dangers, l'alimentation électrique des équipements 
de sécurité peut être secourue par une source interne à l'établissement. 
Les unités doivent se metre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités, 
Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effecmés. Ces interventions 
volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des 
manipulations. 

   

  

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
— les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro- coupures 

électriques, à défaut leur mise en sécurité est positive. 

-_ le déclenchement partiel où générai de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en 
défaut ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles 
pour la sécurité des installations. 

30.4 - Sûreté du matériel électrique 

30.41 - Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 
Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé 
annuellement par un organisme indépendant. 
Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils 
mentionnent très explicitement les défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute défectuosité. 
relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini par l'exploitant et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Dans tous les cas, les matériels et les installations électriques sont maintenus en bon état et 
contrôlés, après leur instalation ou leur modification, par une personne compétente. 
D'une façon générale, les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) sont 
mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables, 
30.42 - L'exploitant définit sous sa responsabilité l'absence ou la présence des zones dangereuses 
en fonction de fa fréquence et de la durée d’une atmosphère explosive : 

+ zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou 
fréquemment ; 

+ zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal ; 

+ zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement 
normal ou, si elle se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées.



30.43 - Afin d'assurer la prévention des explosions et la protection conire celles-ci, l'exploitant 
prend les mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation, sur la base 
des principes de prévention suivants et dans l’ordre de priorité suivant : 
+_ empêcher la formation d’atmosphères explosives ; 
+ si la nature de l'activité ne permet pas d’empêcher la formation d’atmosphères explosives, éviter 

l’inflammation d'atmosphères explosives : 

+ atténuer les effets d'une explosion. 
L'exploitant appliquer ces principes en procédant à évaluation des risques spécifiques créés ou 
susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives qui tient compte au moins : 
+ de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister ; 
+ de la probabilité que des sources d’inflammetion, y compris des décharges électrostatiques, 

puissent se présenter et devenir actives et effectives : 

+ des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles : 
+ de l'étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 
30.44 - Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation, tout autre appareil, 
machines ou matériel étant placé en dehors d’elles. Par ailleurs, elles sont entièrement constituées 
de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles ei répondent aux dispositions des textes 
portant règlement de leur construction. 

  

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones 
définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la constmction du 
matériel électrique utilisable en atmosphère explosive, 

A cet égard, l'exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées 
dans les zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la 
conformité des installations avec les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. 
Le contrôle périodique des installations est assuré en application des textes en vigueur. 

30.4.5-Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible 
d'inflammation des atmosphères explosives éventuelles ; elles sont convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits qui sont utilisés 
ou fabriqués dans les zones en cause. 
En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale 
de l'établissement font l'objet d’une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les 
risques provenant de ces zones.



30.5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un "permis de feu", Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

30.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu” 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de 
réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 
d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent étre effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de travail” er éventuellement d'un “permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 
Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et Ja consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement le 
“permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. : 

30.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans Les lieux: 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu, 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet, 
- les conditions de délivrance des "permis de travail” et des "permis de feu", 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

  

  

30.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
{démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation, 
- les instructions de maintenance et de neltoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité. 

 



30.9 - Formation 

Outre les formations relatives à la prévention des accident majeurs gérées dans Le cadre du système 
de gestion de la sécurité, l'ensemble du personnel est instruit des risques liés aux produits stockés 
ou mis en œuvre dans les installations et de la conduite à tenir en cas d'accident. 
Une information dans le même sens est foumie au personnel des entreprises extérieures intervenant 
sur le site. 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'opération inteme est entraîné 
périodiquement à la mise en œuvre des moyens de lutte contre un incident ou un accident. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des 
formations délivrées. 

En plus ou dans le cadre des formations figurant dans le système de gestion de la sécurité 

30.10 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail. des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en bon état. Le 
personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

30.11 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 31 : PROTECTION CONTRE LES AGRESSIONS EXTERNES NATURELLES 

31.1- Protection contre la foudre 
  

3111-Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 

d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté 

des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être 

protégées contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

31.12 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française € 
17-100 où à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 

construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 
contours hors fout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection 
doivent être étudiées par la méthode complète de La sphère fictive. Il en est également ainsi pour les 

réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour loutes structures en élévation dont la 

dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices 
n'est pas obligatoire.



31.13 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées ci-dessus fait 
l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 
adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure est 
décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre 
mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures, 
Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En cas 
d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

31.14 - Le dispositif de protection contre la foudre doit être mis en place sous six mois. Les pièces 
justificatives du respect des articles 33.1.1, 33.12 et 33.13 ci-dessus sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 32 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE. 

32.1 - Moyens de secours 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, et comportant au minimum les 
matériels suivants définis dans l'étude des dangers: 

- un poteau d'incendie situé en bordure du chemin départemental fournissant un débit de 70 m°/h 
sous une pression de 7 bars, 

- un nouveau poteau d'incendie qui doit être implanté face à l'entrée nord de l'établissement, 
= deux bassins de récupération des eaux pluviales qui constituent deux réserves de 270 m° et 240 : 

m, 

= deux robinets incendie armés d'une pression dynamique de 3 bars situés à l'est et à l'ouest du 
site, 

= quarante sept extincteurs réparüs sur l'ensemble du site en fonction des classes de feu. 
La rivière "la Gélise” ne peut être considérée comme une réserve d'eau, compte tenu du caractère 
aléatoire du niveau des eaux, mais représente un moyen de défense non négligeable. 

Un courrier du Service Départemental d'incendie et de Secours du 20 octobre 2004 confirme 
l'utilisation des ressources en eau. 

32.2 - Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la 
cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours 
ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches. 
Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'incendie et de Secours leur 
participation à un exercice commun annuel. 
Au moins une fois par an Je personnel d'intervention participe à un exercice ou à une intervention au 
feu réel.



32.3 - Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 
= L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
- La composition des équipes d'intervention ; 
- La fréquence des exercices ; 
- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours 

  

- Les modes de transmission et d'alerte ; 

- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des 
appels ; 

+ Les personnes À prévenir en cas de sinistre : 
- L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 

32.4 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont 
consignées dans un registre d'incendie. 

32.5 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 
vérifiés périodiquement. La date et le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et tenus à 
Le disposition de l'inspection des installations classées, 

  

32.6 - Repérage des matériels et des installations 

La noïme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 
conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

= des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

= des locaux à risques 
= des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions.



  

INSTALLATION DE € 

  

ÆSUST 

  

ARTICLE 33 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

33.1 - Règles d'implantation 

"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 
Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 
d'éloigmement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux 
parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 
2) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème 
et dème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités où occupés par des 
tiers et des voies à grande circulation, 
b) 10 mêtres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 
À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 
respecter les dispositions de l'article 34.3 (3ème aliné: 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines 
ou les moteurs, associés où non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un locaf uniquement réservé à cet usage et répondant 
aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries". 

     

33.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tièrs, habités ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous- 
sol de ces bâtiments. 

33.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible.



Les locanx doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès, Le système de désenfumage doit ême adapté aux risques particuliers de 
installation, Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion 
sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local {évents, parois de 

  

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 34.1 ne peuvent être respectées : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
_'portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure ét munies d'un ferme-porte où d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins." 

33,4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permetire l'intérvention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancher 
haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
Yapprovisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 
Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 
500 han. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

33.5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

poux notamment éviter La formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'aimosphére du local, compatible avec le 

bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

33.6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive.



33.7 - Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est batisé. 

33.8 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fhite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permette d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de Evraison evou du stockage du combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cabier des charges précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.” 

33.9 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon: 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurilé l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

  

34.1 - Surveïllance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

342- Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de 
propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapié aux risques présentés par les 
produits et poussières.



34.3 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, 
auquel est annexé un plan général des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils 
de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

34.4 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

34.5 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il 
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de Ia bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise : 
- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du Ler février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence 
humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 
= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité, 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 
de Ia période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

ARTICLE 35 : RISQUES 

35.1 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 
: des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sue les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par 

appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre. Les agents d'extinction doivent être 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés où stockés : 
- une réserve d'au moins 0,1 mf de sable maintenu meuble et sec et des pelles. 
Ces moyens sont complétés, en fonction des dangers présentés, par les moyens prévus à l'article 
34.1 pour l'ensemble du site.



Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

35.2 - Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenâblement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 36 : ATR - ODEURS 

36.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser antant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épurafion des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 
Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des gaz (chapeaux chinoi 

  

36.2 + Combustibles utilisés 

Les déchets de bois imprégnés de coile, sciures et poussières sont exclusivement employés comme 
combustible dans la chaudière prévue à cet effet par le constructeur. 
Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la 
chambre de combustion. 

L'exploitant doit produire sous trois mois une étude: 
- démontrant par analyse l'absence de métaux et de substances halogénées dans les adjuvants 

utilisés et susceptibles d'être retrouvés dans les résidus, 
- apportant des garanties quant à la stabilité de la composition chimique du produit. 

  

Parallèlement, il doit produire sous ce même délai, une étude de faisabilité concernant la filière 
d'élimination des résidus de colle afin de ne plus procéder sous l'échéance d'un an au brûlage des 
résidus de colle tel que prévu à l'article 12 du présent arrêté. 

36.3 - Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un 
nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 
dispersion des polluants. 

36.4 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moine égale 
26m.



36.5 - Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 
température et de pression (273 K et 101300 Pa}. Les limites de rejet en concentration sont 
exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/m*) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée 
à 6% en volume dans le cas des combustibles solides. 
36.5.1 - Les valeurs limites fixées ci dessous concernent les appareils de combustion destinés à la 
production d'énergie sous chaudières utilisant un combustible solide sans adjuvant. 

  fype de oxydes de soufre Oxyde d'azote en Monoxyde de 
combustible (en équivalent SO! équivalent NO» Carbone 
{Combustible solide & 
déchets de bois) 2000 550 150 250 

36.5-2 - Les valeurs limites fixées ci dessous, en complément aux valeurs du 36.5.1, concement les 
appareils de combustion destinés à la production d’énergie sous chaudières utilisant des déchets de 
bois adjuvantés par des résidus de colle. 

| poussières 
  

        
  

  

  

  

  

  

olluants ÎLE (mg/Nm) 
drocarbures Aromatiques polyeycliques , 

OV. 0 en carbone total 
admum (Cd), mercure (Hg) et thallium (TI) 0.05 par métal et 0.1 pour la somme exprimés en 

Lt leurs composés CdrHg+TI) 
  [Arsenie (As), sélénium (Se). tellure (Le) et 
leurs composés 
lomb (Pb) et ses composés (exprimée en Pb) 

[Antimoine (Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), PO expriméeen 
vivre (Cu), étain (Sn), manganèse (Mn), nickel KSb-+Cr+Cor-Cu+Sn#MriNi+V+Zn 

(Ni). vanadium (V), zinc (Zn) et leurs composés! 

36.6 - Mesure pé 

IL exprimée en (As+ Se+Te} 
  

        

  

que de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, monoxyde 
de carbone, poussières et oxydes d'azote, dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 
normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont 
sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la 
norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle des valeurs imposées aux articles 37.5.1 et 57.52 ci avant est effectué au plus 
tard trois mois après la date de notification du présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation, Pour les turbines et moteurs, les mesures sont 
effectuées en régime stabilisé à pleine charge.



36.7- Entretien des installations 

Le réglage ei l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, 
afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces 
opérations porteront également sur fes conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

36.8 - Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui Ia composent doivent être équipés des appareils de 
réglage des feux ct de ‘contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

36.9 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont partés sur le livret de chaufferie, 

INSTALLATION DE TRAYAUL DU ROIS 

ARTICLE 37 : CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement; 
Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances; 

ARTICLE 38 : RISQUES 

38.1 - Dispositions constructives 

38.1.1 - Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un local spécial 
construit en matériaux MO et coupe feu de degré deux heures. 
Ils seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une 
communication sera inévitable elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale 
dont les portes, distautes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare flammes de degré 
une heure ét munies d'un système de fermeture automatique 

  

38.12- Si est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par des déchets, copeaux ou sciures, 
des dispositions seront prises pour éviter tout danger d'incendie. 

  

En particulier, ce combustible ne sera pas accumulé dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction des 
feux, on veillera à éloigner des générateurs les copeaux et sciures: 

38.1.3-Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à distance 
convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

En conséquence, des dispositions seront prises pour éloigner des poêles les déchets de bois, copeaux 
seiures et les machines produisant en abondance de tels déchets. Les poêles seront convenablement 
protégés (double enveloppe, grillages, tambours en tôle, etc.).



38.2 - Nettoyage - affichage. 

38.2.1-Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux 

annexes, de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger 
d'incendie; en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, 
aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui.se seront accumulées sur 
Îes charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie; 
Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans ur local spécial éloigné de 
out foyer, construit en matériaux résistant au feu: les parois seront coupe feu de degré deux heures, 
la couverture légère incombustible: la porte, pare flammes de degré une demi heure, sera 
normalement fermée. 
Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où l'on recueille les 
poussières sera construit comme indiqué ci dessus. 

382.2 - IL est interdit de amer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats: cette 
consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux 
avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

38.3 - Installations électriques. 

38.3.1-Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à 
fluorescence, ces lampes seront installées a poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues 
directement à bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit. 
L'éclairage de l'atelier par lampes à are, par becs de gaz, par lampes à essence, alcoo! ou acétylène, 
est interdit. IL en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne serait pas 
convenablement protégée. Si l'on utilise des lampes à pétrole ou à essence de type lampe tempête, 
leur remplissage devra se faire en dehors des ateliers et magasins: 
L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art sous fourreau isolant et 
incombustible, 1 de façon à éviter les courts circuits: 
En vue de prévenir l'inflammation des poussières, iout appareillage électrique susceptible de donner 
des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-cireuit, ete. sera 
convenablement protégé et fréquemment nettoyé: 
Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur 
général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la 
surveillance d'un préposé responsable, qui interromprs le courant pendant les heures de repos et 
tous Les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant 
l'extinction des lumières. 

38.3.2 - Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux MO et coupe 
feu de degré une heure; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement:



ENSTL à     TION DE VERNIS ET FEINTURES 

ARTICLE 39 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES. 

39.1 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

39.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent Jes caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 24 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 
excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1 heure, les portes étant munies d’un fèrme-porte 
ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d’un support 
de couverture en matériaux MO, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non 
gouttants, 
- à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage 2énithal et aux dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées et gaz de combustion. 
Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations 
stockant des matériaux où des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 
personnel et abritant des bureaux ou des Lieux dont Ia vocation n’est pas directement liée à 
l'exploitation de l'installation : 
- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins ! mètre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 
ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 
Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d'une installation 
existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977). 
La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de le surface géomérrique de la 
couvérture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être {els qu'ils ne produisent pas 
de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des 
matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et la définition des méthodes 

d'essais. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et Jeur surface ne 
doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces 
dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en 
matériaux MO non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d’ouvértures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu 
séparatifs. 

  

 



  

Dans le cas d'une installation équipée d’un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinkdage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

39.3 - Accessibilité 

  

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

39.4 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé 
aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 40 : CONDITIONS D'EXPLOITATT 

  

40.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une bonne connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

40.2 - Contrôle de l'accès 

En l'absence du personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 
non habilitées, 

48.3 - Connaissance des produit 

  

- Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par Particle R. 231-53 du code de travail. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères irès Hsibles le nom des produits et, s’il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

40.4 - Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement netioyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières,



40.5 - Registre entrées/sorties 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet éfat est tenu en permanence à la disposition. 
permanente de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
Pexploitation. 

40.6 - Air. - Odeurs 

40.6.1 - Captage, épuration et conditions des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 
Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
L'exploitant est dispensé de cetie obligation si le système de captage et d'épuration assure garantit 
l'absence de nuisance pour les riverains. 
Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d'obstacles 
à la bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois, …). La vitesse d'éjection des gaz assure garantit 
l'absence de nuisances pour les riverains. 

40.6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

a)Poussitres 
- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 
rg/Nin3 (NEX 44 052) ; 
- si le flux horaire est supérieur à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3 (NEX 
44 052). 

   

H) Composés organiques volatils (COV) : 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l’ensemble des composés 
est de 110 mg/m3. En outre, si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par 
an, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

Application de revêtement sur un support en bois : 
- si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an et inférieure ou épale à 25 tonnes 
par au, la valeur Émite d'émission dé COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 100 mg/m3 pour l’ensemble des activités de séchage et d’application du 
revêtement dans des conditions maîtrisées. 

Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV : 
Les valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies ci-dessus ne sont 
pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de 
COV, el que défini ci-après.



Sous six mois, l'exploitant met en œuvre un schéma de maîtrise garantissant que le lux total 
d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application 
stricte des valeurs limites d'émission canalisées et diffuses définies dans Le présent arrêté. 
Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant 
au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre sur 
L'installation. 

    INSTALLA 

  

CONDE HARGE T'ACT 

  

DLATEURS 

ARTICLE 41: IMPL, 

  

‘ATION - AMÉNAGE! 

  

AL1 - Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

412 - Comportement au feu des bâtiments 

41.2.1 - Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
- couverture incombustibile, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un erme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 
= porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
= pourles autres matériaux : classe MO (ncorbustibles}. 

412.2 - Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade 
où tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

   

41.3 - Accessibilité 

Le bétiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 1l esi desservi, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie- 
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mêtrés par rapport à 
cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

414- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est 
donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 :



*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=005n7 
*Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025n1 
où 
Q= débit minimal de ventilation, en m3/h 
n= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
E= courant d'électrolyse, en A 

41.5 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
où susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir ou traiter, Les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement 
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur où d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et 
recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément aux réglementations en vigueur. 

ARTICLE 42 : EXPLOITATION - ENTRETIEN 

42.1 - Surveïllance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et a; uns connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

  

   

42.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

423 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 43 : RISQUES 

43.1 - moyens de secours contre l'incendie 

Ces moyens sont complétés, en fonction des dangers présentés, par les moyens prévus à l'article 
34.1 pour l'ensemble du site. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

432 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous «a responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les 
parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur lenviromnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
électrique



Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène. 

43.3 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 45.3 et se référant aux atmosphères explosibles, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est striclement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent 
apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
électriques. peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs , contre la propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

43.4 - Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 
limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 
Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.3 non équipées de détecteur d'hydrogène, 
l'interruption des sysièmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de 
l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher 
une alarme. 
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OBJET ECHEANCE 
À compter de la date de L. notification 

? Evaluation d'incidences 
réaliser l'évaluation d'incidences prévue au point 2.8 de l'AP. 6 mois 

* Installations 
Réaliser le récolement des prescriptions de l'arrêté préfectoral Lan 

prévu au 3.1 de Y'AP, 

[FAir 
= Mettre en place le plan de gestion des solvants prévu au 

13.1 de l'annexe à l'AP. 6 mois 
= Réaliser Le bilan de référence des COV ct mettre en place le 

schéma de maîtrise des COV prévus aux 15.2 et 41.6.2.b de 
l'annexe à l'AP T 6 mois 

= Proposer le protocole de mesures de retombées de poussières 
_ prévu au 16.1 de l'annexe à l'AP. 6 mois — Produire une étude sur la stabilité et l'absence de substances 

prévue au 36.2 de l'annexe à l'AP. 3 mois 
= Produire une érude de faisabilité de l'élimination des résidus de 

colle prévue au 36.2 de l'annexe à l'AP. 3 mois 
= Réaliser le contrôle des émissions à l'ammosphère de la chaudière 

{86.5.1, 36.5.2 et 36.6 de l'annexe à l'AP) 3 mois 

Risques 
Meitre en place Ie dispositif de protection contre la foudre prévu au 
31.1.4 de l'annexe à l'AP 6 mois 
  

    

    

VU pour demfurer annexé à mon arrêté 
AGEN, le 9h DEC. & 
Pour le Préffi} 

Le Sdrétaire Kbénéral, 

Laurent BERN, 

 


